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AVIS dépendance ;mais il stipule certains1  Un nouvel acte de I817-celui sur Les actes postérieurs sont de 1858
- % . 1iet privilèg-, en faveur de celles qui c:on- les caisses d'épargnes-autorisa les et de 186o. il faut aussi compren-

neetà l'Echo,pour toutes sentiront danç l'in .érêt de leur pro.; Sociétés à déposer leurs fonds dans dre dans cette nomenclature lActe
nnes ne faisant pas partie de pire développement à se soumettre à les caisses d'épargnes , l'Etat leur du 14 juillet 1864 [bill GlzdstDne]

e4Soýp cst d5ocnctine etitos e privilé- garantit un intérêt annuel de 4; bien qu'il ne s*applicuc qu'indirecte.
ma enùêe paj5,blè igoureuse. ge sont les suivants: p. ioo ; (cet intérêt a, depuis, été di- ment aux Sociétés d'ami-.

tdaeance, cestf-à-ere dans le T O Gratuite des actions iiudiai- irtinué). En 18oz, on ne comptait 1'acte général de 185r était dau-
.ekosqui suit la ditè du res pour le recouvrement des obliga- que 9,6-2 membres dans les Sociétés tant pluS nécessaire que, comme. l'a

iCeinnt de I'7'bonrient. tions souscrites à une Société par son 'd'amis , sous "l'impulsion d'une telle dit un auteur sur les Sociétés d*am2às
abou -1e t on 'ain~si payé trésorier -ou ses administrateurs; législation, on e opat952 lyaatdj e ce irCe-
aïzé aEu prix de ;~I2 0 -Méme gratuité et procédtzre en z8i5, soUomtit9549 ilyavi j des actes pour nd ord-

",d.- st 'rair. de Il serait complètement inutile d'a- actes pour eax0lquer, des actes po=
-ý le t -o etcpellsrtusd laScéénge nalyser tous les actes qui ont tu pour Ipcr.rêvb'r, dsatspu osnýa

iWe "im-e en -;,-ee raient de rendre leurs comptes ; objet les Somciétés amicales, quelques- voas quoi eces .. ur .noncs ne.sa
-jeou ri est fourài gi-atiÎý tous 3o Privilèges accordés, dans le s atres eux ronntn d'iler tout-à-fait désespéré lors- de la, iomi-

mle ilLi6~t3spde Illccessions, aux créances des Socié- toslsurs jýinoýcpn nation d*un comité choisi pour la te-
a1d'!ntwlî!eauUfiecrèat- ~. 1at : Ze r acte de 18I9% qui se fonte.

d'administration supplé- 40 Qualité. conférée aux adminais- sations par rapport aux charges so-

le la &ci&é. trateurs pour ce rr en justice.- ciles et de l'iniconvénient des réu- Cnoeno
ouscflpinssur le dévouement 5 0 FacùkÙlé. Pour la Société, d'in- nions dans les cabarets :2 0 dans

e to]s .1nos confr&res aux intérêts fliger des amendes en cas de malver- l'ordre des faits parlementaires nmais --Žl .A..
ýYUnion St.Joseih pour solliciter çation de ses fonds ou de prévarica- nion législatifs les deuxe enquêtcs de
ýzàbqnnenients auprès des person- lions. 1825 et 1S27, prescrites dans un sens IA l'assemblée régulière des mem-

Squi n'en font pas encore partie. 6'0 Droit pour tout mnembre lésé hustile aux sociétés proessionnelles bres de la Succursa.. No loi C' M.
là un moyen Je propagande en par la Société de demander &-n juge- 1et dont lk résultat tourrne complète- A. . 4.,e Cité de .i.sR*

~e temps que une source ide re. ment par voie de procédure soum- mnrt, à -,av-antage de ccs Socié-és, tenue le 2o de mai 1892, les résÔlu-
pour la Socté. maire;- énquêtes qui, en outre, dei andent tioXIs suivantes furent adoptées :

7 O> Sanction publique donnée au la substitution le l'office de la dette jProposé par le Frère Adélard M
jugement d'arbitres qui, d'après les nationale et d'un adtuary spécial, à Gauthier,
statuts de la Société. devraient sta- certains maîtres d'école de villages Secondé par le Frère F. A. Ver-

SECOURS MUTUEL tuer sur le cas ; jugement non bus- chargés, jus-que-là dans beaucoup de rette,
rceptible d'ar,ýÈeI districts, de l'examen des règlements, Que les Membres de la Succursale

LÉGLATIO.q AINCLAISE iS 0 Conditions particulières in.po- et peu aptes à se rendre compte des St-Joseph No ioi, C. M. R A., des
,secs aux paroisses pour '»cxpulsion combinaisons auxquelles peut tun- Trois-Rivières, ont ressenti ians

epuas 1793, date du premier acte 'de tout merabre d'une Société~ d-a- ncr lieu la durée de la vie humaine, toute bo-. intensité, la douloureuse
sous lé nom da<cte de Georger mis. Les travaux de ces commissions épreuve que Dieu a envoyée à leur
4et Pen.dant le règne de Geor. Les restrictions à accepter 1iar :es d'enquêtesb, dirigés pzr MIN. P. Courte- Frère M. Anselme D. Bondy, en lui
L régi mentit les Sociétés d'a. sociétés, pour étre investks dc ces uiay, forment deux. tris iolumineu.x enlevautpar une mort aussi promp te

Wuqien 186o, 21 actes viennent vri O lags souriso e êimnts ratse l plus haute ipmac u'iinprevuc, son épuuse bieîa.aimtée,
gner dela sollicitude du parle- - riviLags souaont. srèim t r.prtse l m an ée Alne Laroche, -et qu*ils, syru-

t anglais pour les associations au pouvoir judiciaire, , Citons enfin raclte de iS29 dési- pathisent, de tout cSeur avec lui dans
114 O! L'engagement pris de ne plus gné. suiva2t l'usage, sous le nom jcette pénible circonstance.

'aed-. Gorges Rose porte dans modifier ces mêmes rèý;lenîents sans d'ade dr ta dru.dème armie dhi rig re, Proposé par te Frère F. X. Po.
pxnul e :~Ata7du -dru la fro- l'assentiment des truis quarts des ù1 Gkorgu IV et qui à la suite des thier, secondé par le Frère J. A. Gé-

<itaSwrcaw des Saniétis membres présents aux assemb!ées deux criquêtes. en question et d'un. linas
i éckllus dari Zr reaux-P...généralescnéec entre les delégués des So.. Quc le Secrétaire-Archiviste soit

.r~ kt effdr' ILs ja=L =ht- .3o I interdic*&or. de défende- '.ai cietes de Londres et une nouvelle chargé dc faire parvenir au Frère A.
ex£r meaei le &rkr j Société autrement qaci par ' c % tc c-,mmi--son du Parlement, a opéré la D. Bondy, r.\pression des condo.

en, dMnri=nwr 1faYd121.dcùs des inq sl>..iùuc des membres :'àh. rcfuzitc de toute!> les loi s odîces plus J léances des membres dc cette Suc-
Après cette dé- terdictio. de toeiL partage dý. f..shaàt. Suivi des amnendeoents de ý.-rsaIceet qi coiedes présentes r.ées

tocométndedroit' celles que la Société a directement 1853. 1854, cet acte, qui ne contenait J. O. DJÉS1LETS,
imAnglct=rre il reconnait enx vue, pas moins de 41 articles, a été lui- Sec.-Archivist,

'culier le droit de constituer L'acte dé G4io&,ge. loet fut succcs- 'n.cme rerupacé par ràacte génaéra; de jSucu.rsale Na ioî, C. N. B. A.
rs=dýté pouÉr Iassistance -£-ci- siveinent modifié par des mesures lé-I consolidation ce 1855 (23 juillet

oepurvit.qut:les statuts n'en gislýtvcs prises en *(95, i'9G , S,:. îS53. 18.19 V'ictoria, dh. 6,, récapi. IPruposé par le Frère Aimé Lan-
St pacontraires aux lois géai- 1809 et iS .7 , mais ces r.msurc.s iac tulatif de tous !esý autres et qui cons- tier, sec-une.é par le Frère L. 1. Nor-
du pays BI laise aux Socié- touchèrent q-.'à des disposit;ons de titue aujourd'hui le véritable fonde- jmand :

ais leur pleine et entière in.. détaiL (m=L de la léIslaon anglaise. IQue les membres de la Succur-


